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Observations collectées par l’APRPR

Séance extraordinaire du conseil d’arrondissement - lundi 28 juin 2010

Dans ce document

· les commentaires des résidents apparaissent en noir 

· les commentaires de l’arrondissement apparaissent en rouge

Ces commentaires sont présentés de bonne foi par l’APRPR afin d’offrir aux résidents qui n’ont pas pu se rendre à la réunion une occasion de s’en informer. De même l’APRPR trouve important de produire ce type de document puisque l’arrondissement ne publie pas de record publique concernant la période de questions

L’information de ce document est reconstituée à partir des notes collectées par l’APRPR lors de la réunion du conseil 

Séance extraordinaire du conseil d’arrondissement - lundi 28 juin 2010

Présents : 

· Membres du conseil d’arrondissement

· Divers employés de l’arrondissement

· Environ une dizaine de résidents
· Un journaliste

· 2 agents de la sécurité publique (et non des policiers) sont présents et demeurent debout dans la salle derrière les résidents
10 – Sujets d’ouverture

Pas de rapports des policiers lors de cette réunion extraordinaire
10.01 Ouverture de la séance

10.02 Période de questions

Lewis Poulin : Bonsoir. Je voulais –
Mme Worth : Avant de commencer je veux rappeler aux gens que vous devez garder vos questions courtes car nous ne voulons pas une période de questions qui dure trop longtemps. 
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Lewis Poulin : Je voulais vous offrir un « Rapport du trottoir ». Nous marchons souvent sur le blvd des Sources en proximité du blvd Pierrefonds car nous fréquentons l’école de musique Lambda que nous aimons bien. Il y a un égout de bloque sur le blvd des Sources a cote du Couche Tard 

Lewis Poulin : Serait-il possible de faire débloquer l’égout car quand il pleut ca fait une accumulation d’eau importante sur le blvd des Sources

Mme Worth : Oui j’ai remarque cela le mois passe que c’était bloque. M. Lachance a peut être de l’information à ce sujet.
M. Lachance : On a eu une plainte à ce sujet il y a quelques temps. On a essayé de le débloquer avec des jets d’air mais ca semble être toujours bloqué. On devra utiliser une camera pour aller voir ce qui cause le blocage.

Lewis Poulin : Il sera intéressant-
Mme Worth : M. Poulin avez-vous d’autres questions?

Lewis Poulin : Il sera intéressant de voir si en débloquant cet égout si ceci corrigera le problème d’odeur qui sort présentement de l’égout en proximité qui se trouve sur le côté est du boulevard Des Sources au coin nord-est de Des Sources et Blvd Pierrefonds

Mme Worth : M. Poulin avez-vous d’autres questions?

Lewis Poulin : Lors de la consultation publique du 7 juin dernier, M. Rochon avait offert à deux résidentes, de faire un calcul pour estimer le nombre de résidences possibles sur le lot 1 171 908 de la 5e Ave Nord. Est-ce que ce calcul a été complété et communiqué aux résidentes?

Mme Worth : M. Rochon est en vacances. Mme Labouly a peut être de l’information a ce sujet. 

Mme Labouly : Ce calcul n’a pas été fait. 

Lewis Poulin : Serait-il possible donc de faire ce calcul ? 
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Mme Labouly : Oui je peux le faire et vous en informer.

Lewis Poulin : Peut-on fixer une date par laquelle il serait possible d’avoir la réponse afin d’éviter d’autres délais?

Mme Labouly : Ca sera fait bientôt, peut être pas cette semaine mais ca devrait suivre prochainement.

(Notez – En rentrant plus tard à la maison, M. Poulin a envoyé un courriel à Mme Labouly et M. Rochon à ce sujet. Une copie du courriel est disponible en Appendice 1 à la fin du document)

Mme Worth : M. Poulin avez-vous d’autres questions?

Lewis Poulin : L’arrondissement a publié récemment sur le site web d’arrondissement une mise à jour des nouveaux règlements de zonages et autres nouveaux règlements dans le cadre du projet d’harmonisation des règlements. En faisant le tour de ces récentes versions je voulais vous informer qu’il est toujours très difficile de suivre les changements à nos règlements. Entre autre, il semble y avoir un nouvel appendice J ajouté qui dans ce cas contient des croquis techniques mais ces croquis n’ont pas de nom d’auteur, pas de sceau d’ingénieur, pas de dates, pas de logos de la firme de consultant, etc. Est-ce que vous êtes au courant de cette information qui ne contient pas d’identification?
Mme Worth : Mme Labouly pourra peut être vous offrir des détails

Mme Labouly : Les diagrammes de l’annexe J étaient auparavant dans notre règlement de construction. Mais puisque la Ville de Montréal est en train de mettre à jour certains de ces règlements, on jugeait bon de les sortir de notre règlement de construction et les placer dans le règlement de zonage

Lewis Poulin : Ok – mais pourquoi ne pas avoir indiqué ceci clairement sur le document lui-même, pourquoi pas donner un indice que les croquis proviennent d’une source crédible? 

Mme Labouly : Les croquis de l’annexe J sont exactement comme ils sont présentés dans notre règlement de construction – On ne les a pas changé
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Lewis Poulin : Avec la mise à jour des règlements sur le site d’arrondissement, j’ai tenté de faire l’effort de comparer les différences faites au règlement. Il est très très difficile d’apprécier les changements aux règlements. En plus, il semble avoir environ 34 plus de pages dans les plus récentes versions des règlements qui ont été mis à jour comparés aux documents originaux du 9 février 2010. (Voir information de comparaison en Appendice 2 de ce document)
Présentement nous n’avons pas moyen de savoir facilement et clairement comment nos règlements diffèrent des règlements existants. 

Est-ce vraiment comment on fait les choses dans une grande ville comme Montréal. Ceci est très très risqué, 

Mme Worth : C’est comme cela que l’on fait les choses.
Mme Worth : M. Poulin avez-vous d’autres questions?

Questions de M. Daveluy

Concernant l’item 20.03 – Pourquoi fait-on affaire avec la compagnie Roxboro excavation ?  (Voir information en appendice 3)
Mme Worth : On se doit de donner le contrat au plus bas soumissionnaire

M. Daveluy : Pouvez vous me dire combien de personnes à mobilité réduite on retrouve à Héritage sur le lac et donc pourquoi on a construit un parc à mobilité réduite à cet endroit ?
Mme Worth : Les parcs sont pour tout le monde. Les gens qui veulent en profiter auront à se rendre à cet endroit. 

M. Daveluy : Qu’en est-il au sujet du $7000 pour le parc Grier ? 

Mme Worth : Un montant que le conseil a décidé de payer pour une cérémonie d’ouverture pour ce terrain de soccer. Il y aura l’impact de Montréal, un spectacle et une réception.
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M. Michael Labelle : 

M. Labelle a commencé avec une question concernant la dépense de $7000 pour l’inauguration du terrain de soccer synthétique. 

Vous pouvez cliquer ici pour lire l'article sur le blogue dont le texte résume bien la question posée par M. Labelle
(Pour accéder à ce lien, placez votre curseur sur le lien, appuyez sur la clef Contrôle du clavier, ensuite cliquez le bouton de gauche de votre souris)
Mme Worth : M. Labelle - avez-vous d’autres questions?

M. Labelle : Concernant l’item 40.06 Avis de motion - Nouveau règlement numéro CA29 0046 sur la régie interne des séances du conseil de l'arrondissement de Pierrefonds-Roxboro. Qu’est –ce que ceci veut dire et quels changements entendez vous faire ?

Mme Worth : Nos procédures de réunions sont en place depuis 9 ans, du temps que Pierrefonds était avec Senneville. Dans le cadre de la loi sur les cités et les villes nous en profitons pour réviser nos procédures. 
Nous allons apporter des ajustements entre autre de sorte que les gens ne pourront plus venir aux réunions s’accaparer du micro mettre en place des mesure qui viennent à tous les mois, pour parler toujours des mêmes sujets et s’accaparent du micro, ne pourront plus faire cela. 

M. Labelle : Allez-vous limiter la période de questions ? 

Mme Worth : C’est nous qui sommes les élus. Il nous faut réviser nos façons de faire. Il y aura une limite pour chaque personne

M. Labelle rappelle à Mme Worth qu’il a des questions pour elle qui datent depuis longtemps qu’elle ne semble pas vouloir ou pouvoir répondre. 

Mme Worth indique à M. Labelle de lui envoyer une lettre. 

M. Labelle indique qu’il a envoyé plusieurs lettres à ce sujet mais qu’il n’a pas eu de réponse. 

Les intéressés peuvent trouver plus d’information au sujet des questions de M. Labelle sur le blogue : www.pierrefonds-roxboro.com  (Pour accéder à ce lien, placez votre curseur sur le lien, appuyez sur la clef Contrôle du clavier, ensuite cliquez le bouton de gauche de votre souris)
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Après sa question, M. Labelle se dirige vers la porte pour quitter la salle. 

Un commentaire est fait par la mairesse du type « Il pose ses questions et il part tout de suite après »
M. Labelle informe la mairesse en sortant qu’il quitte parce qu’il doit aller à un match de soccer de ses filles. 

Une résidente qui demeure en proximité du commerce « La Ferme Québécoise » qui se trouve au coin de Gouin et 1ere Ave N a Roxboro
Résidente : Pouvez-vous me confirmer que le règlement sur les usages conditionnels ne sera pas utiliser pour permettre au propriétaire de la Ferme Québécoise sur le boulevard Gouin de faire de l’entreposage ?

Mme Labouly : Il a le droit d’étaler mais il n’aura pas le droit d’entreposer sur le terrain. 

Résidente : Mme je sais que vous m’avez confirmé ceci tout récemment, mais j’ai aussi entendu qu’il y avait eu des discussions il y a quelques temps entre M. Dubois, un urbaniste et le propriétaire, au sujet de comment les usages conditionnels seront possiblement ou pourraient être utilisés pour ce commerce. 
(Notez que ceux qui étaient présents à la consultation publique du 9 mars 2010, ont observés et entendu,  lors de la pause avant la période de questions, qu’un conseiller et un urbaniste parlait, dans le hall d’entrée de la marie avec le propriétaire du commerce en question sur comment on pourra faire usage d’usages conditionnels pour ce commerce. )

Mme Labouly : Nous n’avons pas d’arrangements avec ce propriétaire. On ne permettra pas d’entreposage sur ce terrain. Si le propriétaire veut faire de l’entreposage, il devra changer le zonage. 
(Notez – Si le propriétaire veut changer le zonage, les résidents qui sont en proximité avec le terrain pourraient participer à cette décision en demandant un registre au sujet de ce changement de zonage)
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Question d’un résident qui s’était présenté le 22 juin 2010 pour signer le registre

Résident : Bonsoir, la dernière fois que je suis venu poser des questions c’était lors de la rencontre au Chalet de Roxboro concernant le stationnement. Ca fait un bon moment. 

Résident : Ma première question est concernant l’état du toit à la bibliothèque Roxboro

Il y a environ 1 mois, nous étions à cette bibliothèque. Il y a eu une averse et soudainement l’eau s’est mise à couler du plafond à l’intérieur. Les employés ont du mettre en place des chaudières. En en parlant avec les employés on a eu l’impression que cette situation (ce risque) était bien connue

Est-ce que le toit de la bibliothèque Roxboro sera corrigé bientôt ?

M. Lachance : En effet, on devrait recevoir demain des appels d’offres pour faire les travaux de réparations. On a eu confirmation que du coté structural le building est bon et que ce sera des travaux pour corriger les endroits ou l’eau s’infiltre vers l’intérieur. 

Mme Worth : Souvent ce types de choses ca prend du temps.

Résident : Ma deuxième question est concernant le registre du 21-22 juin dernier. 

Je me suis présenté le 22 juin dernier à 18 :45 pour signer le registre. J’étais avec mes très jeunes enfants. Je croyais que ca ne prendrait pas longtemps signer un document. Nous avons passé 1 heure et 45 minutes à attendre.  En plus nous avons eu un choc de voir 5 policiers arriver sur place. Pourtant il n’y avait pas de violence ou d’agressivité verbale ou physique ? Est-ce que vous avez utilisé des mesures démesurées pour cette situation ? 

Mme Worth : Le registre a été offert sur une période de 2 jours. On comprend que plusieurs ne peuvent pas venir durant la journée à cause de leur travail. Il y a donc un grand nombre de résidents en fin de journée. Les gens posent des questions. C’est frustrant, ils sont tannés d’attendre. 

On a du faire deux expulsions durant cette journée.  Bien souvent ils avaient de la mauvaise information. 

Me Corbeil : Les gens signent à différentes vitesses. Pour certains ca va vite, pour d’autres c’est plus lent.  Et comparé à un vote ordinaire, il y a beaucoup d’information à remplir concernant le registre. 
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On a eu des moments ou il y eu de l’impatience, frustrations

Par prudence, la sécurité publique a appelé la police

Malgré tout, en 2 jours ca bien été en général.

Avant de passer à la question de Mme Bond, voici de l’information au sujet du règlement aux usages conditionnels : 

This is a new bylaw as there was never such a by-law in Pierrefonds before.  I also checked this and confirmed this on the municipal by-laws, city of Montreal website.
This is a special by-law that legally prevails above a zoning by-law and appears to grant additional and conditional uses including communication towers, public markets, group housing, food banks and a few other facilities to all zones in Pierrefonds-Roxboro as all zones permit recreational or PA through an approval basis of the council which will not be subject any of these uses to a register in the future.  
 

The requests for registers on this bylaw have 12 signatures which is sufficient to open a register in H-37 (5th ave.) plus 13 signatures from an RA zone. 

Question de Mme Bond: 
Pouvez-vous me confirmer que les demandes de registres qui ont été présentées aujourd’hui concernant le règlement sur les usages conditionnels ont bel et bien été reçues et qu’ils sont valides ?

Me Corbeil : 
Je n’étais pas présente aujourd’hui au moment ou les demandes ont été présentées. 

Puisque l’adoption du règlement sur les usages conditionnels était sur l’agenda, il était important de valider ces demandes de registre avant la réunion.  J’ai du faire cette vérification assez rapidement en toute fin de journée
Il y avait 2 registres qui n’étaient pas valides
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Mme Bond : Pourquoi ? 

Me Corbeil : L’avis public concernant la possibilité de registre n’était pas pour le règlement au complet mais pour 5 dispositions spécifiques concernant le règlement. 

Puisque les demandes de registre qui ont été présentées étaient des demandes contre le règlement en général, et non pas contre les dispositions spécifiques, les demandes n’étaient pas valides. 

Mme Bond : A quel endroit est-ce que c’est écrit dans la loi qu’il faut être spécifique à certaines dispositions ?

Me Corbeil : Il faut regarder à une combinaison de sections concernant la Loi d’Aménagement et d’Urbanisme pour en arriver à une situation ou l’on peut définir qu’une demande au registre doit être fait pour une disposition particulière et non pas contre le règlement en général. 

Selon mon évaluation rapide en fin de journée  il y avait 2 faiblesses aux demandes de registre soumises : 

· Il n’y avait pas de zone spécifique et unique (ex : RA) identifiée

· La demande ne référait pas à une disposition particulière

Il faut se rappeler que le règlement contenait 5 dispositions spécifiques. 

Si vous voulez valider tout ceci il vous faudra consulter une autorité externe. Je n’entrerai pas dans un débat avec vous à ce sujet. 

Observations APRRP au sujet de cette question : 
· Est-ce que le greffe d’arrondissement devrait se faire un devoir d’être présent les 1-3 jours ouvrables avant la date limite de demande de registre de sorte que le greffe puisse confirmer, lors du dépôt de la demande, que la demande est conforme ?

· Est-ce que le bureau du greffe devrait faire un meilleur effort d’assister les résidents en offrant des formulaires appropriés, avec texte appropriés, pour les demandes de registres ? 

· Il serait bien de clarifier pour qui exactement travaille le greffe d’arrondissement ? 

· Est-ce que le greffe d’arrondissement ne travaille pas pour les résidents ?

· Pourquoi l’avocat qui est payé par les résidents, insiste que les résidents se trouvent une autorité externe ?
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Séance extraordinaire du conseil d’arrondissement du lundi 28 juin 2010

ORDRE DU JOUR

10.03 Adoption de l'ordre du jour de la séance extraordinaire du conseil d'arrondissement.
Items retiré : 40.04 40.08
Les commentaires d’APRPR sont offerts en bleu dans le texte dessous 

20 – Affaires contractuelles

20.01 Autorisation d'achat de livres français à la librairie Monet pour les bibliothèques de Pierrefonds et de Roxboro pour un montant n'excédant pas 74 500 $.

20.02 Autorisation d'achat de livres anglais à la librairie Bertrand pour les bibliothèques de Pierrefonds et de Roxboro pour un montant n'excédant pas 55 000 $.

20.03 Octroi du contrat ST-10-13 à Roxboro Excavation au montant de 665 648,16 $, prix de sa soumission, pour des travaux de réhabilitation de la chaussée, travaux de drainage, pavage, bordures, trottoirs et travaux connexes sur le boulevard Gouin Ouest.

APRPR : On peut voir que les 3 plus bas soumissionnaires sont à environ $15,000 de chacun.  Ceci suggère que les trois soumissionnaires étaient à moins de 2.25% dans leurs soumissions.  Est-ce des différences normales ?
20.04 Octroi du contrat ST-10-10 à Entreprises Canbec Construction inc. au montant de sa soumission, soit : 346 299,10 $ pour des travaux d'aménagement comprenant la construction d'un stationnement, la réfection de terrains de tennis, de basketball et d'un escalier, le remplacement d'équipements de jeux et travaux connexes dans divers parcs et espaces verts.

APRPR : Pas d’information affiché à l’écran concernant ce règlement.

20.05 Subvention ponctuelle à la Fondation du collège Beaubois pour la sixième édition de l'Omnium Beaubois 2010 au montant de 350 $.
APRPR : Récemment, le conseil présente des contributions aux tournois de golf comme des « subventions ». Il n’est donc plus clair si ces « subventions » incluent aussi une participation de la part des conseillers à ces tournois de golf.  De même, est-ce que le conseil va appuyer chaque école publique avec ce même type de subvention ? ou simplement certaines écoles privées ? 
Est-ce que ponctuelle veut dire une fois seulement ou une fois par année ?
Voici dans le tableau dessous un exemple de comment le conseil a approuve une telle contribution en 2008

Séance ordinaire du conseil d'arrondissement du lundi 5 mai 2008 à 20 h
	RÉSOLUTION NUMÉRO CA08 29 0150

TOURNOI DE GOLF OMNIUM BEAUBOIS DE

LA FONDATION DU COLLÈGE BEAUBOIS
Il est proposé par

le conseiller Christian G. Dubois

appuyé par

la conseillère Catherine Clément-Talbot

ET RÉSOLU 

QUE le conseil d’arrondissement autorise

l’achat de deux (2) billets au coût total de 300 $

pour le tournoi de golf Omnium Beaubois de la

Fondation du Collège Beaubois dont les profits

seront versés à l’organisme et autorise les

membres du conseil d’arrondissement à

assister à cet événement qui aura lieu le 26

août 2008.

QUE cette subvention soit payable selon le

poste budgétaire suivant :

2420 0010000 303117 01101 61900 016491.

Le certificat du trésorier délivré par la Direction

des Services administratifs et attestant de la

disponibilité des crédits relatifs à ces dépenses

est joint à la présente pour en faire partie

intégrante.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ

	RESOLUTION NUMBER CA08 29 0150

COLLÈGE BEAUBOIS FUNDRAISING

OMNIUM BEAUBOIS GOLF TOURNAMENT
It was moved by

Councillor Christian G. Dubois

seconded by

Councillor Catherine Clément-Talbot

AND RESOLVED

THAT the Borough Council authorize the

purchase of two (2) tickets at the total cost of

$300 for the Collège Beaubois Fundraising

Omnium Beaubois Golf Tournament of which

profits will be granted to the organization and

authorize the members of the Borough

Council to attend this event, which will take

place on August 26, 2008.

THAT this subsidy be paid according to the

following budgetary code:

2420 0010000 303117 01101 61900 016491.

The treasurer’s certificate issued by the

Administrative Services Management

attesting of the credit funds concerning these

expenses is attached to the present to form

an integral part hereof.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ



20.06 Subvention de 10 000 $ prévue au budget de fonctionnement 2010 octroyée au Carrefour des 6-12 ans de Pierrefonds est inc.

20.07 Convention et contribution financière de 14 733 $ à la Table de Quartier du Nord-Quest-de-l'Île de Montréal pour l'année 2010-2011 payable par la direction de la diversité sociale dans le cadre du programme Initiative montréalaise de soutien au développement social local.
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30 – Administration et finances

30.01 Affectation aux imprévus du budget d'une dépense de 7 000 $ pour les coûts reliés à l'inauguration officielle du terrain de soccer à surface synthétique au parc Grier.

APRPR : Cette dépense est pour un spectacle et réception au sujet du parc Grier. La bourse publique a déjà dépensé près de 1.3 Millions de dollars concernant ce parc. 

30.02 Prolongation du protocole d'entente entre l'arrondissement Pierrefonds-Roxboro et la Commission scolaire Marguerite-Bougeoys jusqu'au 31 décembre 2010.
APRPR : Pas de documentation affiché à l’écran concernant ce règlement. 

30.03 Octroi d'une subvention additionnelle aux associations des sports de glaces pour la saison 2010-2011.

APRPR : Pas de documentation affiché à l’écran concernant ce règlement. 

Notez que c’est une dépense additionnelle. 

Lors de la lecture par la mairesse, on peut noter que les organisations suivantes recevront $25,000 chacun :  Hockey, Patinage, Ringuette, Ligue Hockey adulte

30.04 Imputation à même les imprévus du budget - dépense de 10 000 $ de temps supplémentaire à la division Construction et occupation et une dépense de 54 900 $ pour l'embauche d'employés auxiliaires à la direction Aménagement urbain et services aux entreprises.

APRPR : Curieux pour ce besoin en temps supplémentaires et le besoin d’employés additionnels ? 
40 – Réglementation

40.01 Dépôt du certificat de registre de consultation pour le règlement de zonage CA29 0040 remplaçant le règlement de zonage 93-555 de l'ancienne Ville de Roxboro et le règlement de zonage 1047 de l'ancienne Ville de Pierrefonds.

APRPR :

Registre 51520 électeurs possibles, 1288 signatures requises

Résultats : 429 signatures valides

Proposé par Dubois, Appuyé par Beis

Selon l’information offerte lors des consultations publiques à ce sujet, il semble que nous adoptons des nouveaux règlements, préparés par Le Groupe IBE – Daniel Arbour et Associés et que la mairesse et les conseillers n’auraient pas lu au complet avant de les adopter. 
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40.02 Dépôt du certificat de registre de consultation pour le règlement de lotissement CA29 0041 remplaçant le règlement de lotissement 93-556 de l'ancienne Ville de Roxboro et le règlement de lotissement 1048 de l'ancienne Ville de Pierrefonds.

APRPR :

Registre 51520 électeurs possibles, 1288 signatures requises

Résultats : 86 signatures valides

Selon l’information offerte lors des consultations publiques à ce sujet, il semble que nous adoptons des nouveaux règlements, préparés par Le Groupe IBE – Daniel Arbour et Associés et que la mairesse et les conseillers n’auraient pas lu au complet avant de les adopter. 

On peut aussi se poser la question pourquoi seulement 89 signatures pour ce règlement ? Un résident peut confirmer qu’en signant le registre pour CA29 0040, il a demandé ou était le registre pour CA29 0041 et que ce n’était suite à cette question que le registre CA20 0041 a été sortie et présenté au résident

40.03 Adoption du règlement CA29 0043 sur les usages conditionnels applicables à l'ensemble du territoire de l'arrondissement.

APRPR :

Appuyé par Beis

Selon l’information offerte lors des consultations publiques à ce sujet, il semble que nous adoptons des nouveaux règlements, préparés par Le Groupe IBE – Daniel Arbour et Associés et que la mairesse et les conseillers n’auraient pas lu au complet avant de les adopter. 

40.04 Adoption du règlement 1047-214 modifiant le règlement de zonage 1047 de l'ancienne Ville de Pierrefonds afin de créer la zone spécifique RE-13 à même le lot 1 171 908 du cadastre du Québec afin d'autoriser les habitations multifamiliales isolées de 1 à 3 étages avec un coefficient d'occupation au sol minimum de 0,10 et un coefficient d'occupation du sol maximum de 0,50.

APRPR : Item retiré de la réunion

40.05 Approuver le procès-verbal de la réunion du Comité de signalisation et sécurité routière tenue le 22 juin 2010, amender l'Annexe A du règlement 868 de l'ancienne Ville de Pierrefonds concernant la circulation et la sécurité publique et amender l'Annexe A du règlement 98-596 régissant le stationnement sur les voies publiques de l'ancienne Ville de Roxboro.

40.06 Avis de motion - Nouveau règlement numéro CA29 0046 sur la régie interne des séances du conseil de l'arrondissement de Pierrefonds-Roxboro.

APRPR – A suivre quels seront les changements adoptés par le conseil.
Est-ce que la liberté d’expression deviendra plus restreinte à Pierrefonds-Roxboro ? 

APRPR

Notez qu’avant que le prochain item est lu, Mme Clément Talbot quitte la salle

Sous toutes réserves – Without prejudice

40.07 PIIA Pierrefonds - Construction d'une maison unifamiliale isolée au 47, rue du Collège-Beaubois, lot 2 673 571.

APRPR

Notez suite à l’adoption de 40.07 Mme Clément Talbot revient dans la salle. 
40.08 PIIA de l'arrondissement Pierrefonds-Roxboro - Construction d'une maison unifamiliale isolée au 4977, rue Taillefer sur le lot 2 988 693.

40.09 PIIA Roxboro - agrandissement arrière d'une maison unifamiliale isolée au 31, 8e Avenue, lot 1 388 992.

70 – Autres sujets

70.01 Levée de la séance
Suite à la réunion du conseil – La protection des agents de sécurité semble continuer

Après la réunion du conseil les gens quittent la salle tranquillement tout en jasant. 

Un agent de sécurité publique est présent dans la « hall d’entrée » de la mairie et surveille pendant que les résidents quittent. 

On remarque que M. Beis et M. Dubois quittent peu après la réunion. 

3 personnes incluant 2 résidents de Pierrefonds-Roxboro sont debout dans le stationnement et jase un peu au sujet de la réunion et divers topos. 

Environ 20 minutes après la réunion du conseil, les autres membres du conseil sortent de la mairie et ils sont accompagnés de l’agent de sécurité publique. 

Curieusement, pendant que le trio de résidents continue à parler entre eux, sans déranger personne, l’agent de sécurité publique se place sur le bord du terrain du stationnement près du trio de résidents. L’agent de sécurité à l’allure très sérieuse et surveille de prêt l’activité dans le stationnement pendant que les membres du conseil marchent à leur voiture et quitte la mairie. 

Une fois les membres du conseil en sécurité dans leur voiture et qu’ils ont quitté le stationnement, l’agent de sécurité embarque dans son véhicule et quitte le stationnement. 

Sous toutes réserves – Without prejudice

Appendice 1 : Courriel de Lewis Poulin envoyé à Mme Fabienne Labouly

From: lewis poulin   Sent: 28 June, 2010 21:49
To: f labouly    Cc: prochon 
Subject: Renouvellement demande d'estimé nombre logements sur lot 1 171 908 5e Ave Nord

Mme Labouly, Urbaniste, Pierrefonds-Roxboro

Voici un suivit à la question que j'ai demandée ce soir à la période de question lors de la réunion du conseil de Pierrefonds-Roxboro. 

Lors de la consultation publique du 7 juin dernier concernant le changement de zonage du lot 1 171 908, M. Rochon avait offert à Mme Labelle et à Mme Maxant de faire un estimé du nombre de logements possibles qui pourraient être construits sur le lot 1 171 908 en suivant les paramètres du nouveau zonage proposé. 

Malheureusement, il semble que M. Rochon n'aurait pas contacté les résidentes en question et ce, même s'il avait indiqué verbalement le 7 juin dernier qu'il assignerait un technicien le jour suivant, soit le 8 juin et les informera le plus tôt possible par la suite. 

Serait-il possible donc de savoir: 
- quels sont les paramètres exactement du zonage proposés pour le lot 1 171 908 de la 5e Ave Nord à Roxboro
- ET selon ces paramètres de zonage proposés, quels sont les estimés selon les urbanistes et experts de Pierrefonds-Roxboro du nombre maximum de logements qui pourraient être construits sur le lot 1 171 908 de manière à respecter ces paramètres. Par le nombre de logements je veux dire le nombre d'édifices et le nombre de logements individuels que chaque édifice pourrait contenir. 
- Selon ces estimés, quels seraient les estimés du nombre de personnes qui pourraient résider dans ces logements proposés
- Selon ces estimés quels seraient les estimés du nombre de véhicules qui pourraient être associés à ces logements, ex: 1.5 véhicules par logement résidentiel? ou bien le nombre total de l'estimé du nombre de véhicules? autres estimés?
- Pouvez vous confirmer si un stationnement sous-terrain serait nécessaire et même permis pour ces scénarios de constructions?

Il est dommage que dans le cadre d'une consultation publique, que de tels estimés n'aient pas encore été produit par l'arrondissement et qu'en plus, qu'un suivit suite à l'offre de faire de tels estimés ne semble pas avoir été complété dans les plus brefs délais suite à la consultation du 7 juin dernier. 

Finalement, M. Rochon avait mentionnée que le propriétaire du lot était en négociation avec le Ville au sujet du lot en question. Est-ce qu'il y a des nouvelles informations disponibles au sujet de ces négociations? 

Je vous remercie à l'avance pour l'attention que vous apporterez à ces questions et pour votre assistance à offrir des informations détaillées à leur sujet dans les plus brefs délais. 

N'hésitez-pas de me contacter si vous avez des questions additionnelles. 

Lewis Poulin
Sous toutes réserves – Without prejudice

Appendice 2: Différences entre règlements 9 Fevrier 2010 et mises à jour
	 
	 
	 
	Orig
	Orig
	 
	Last
	Last
	 
	Diff
	Diff
	 

	Project
	Pages
	Concerns
	Size
	Pages
	 
	Size
	Pages
	 
	Size
Mo ou ko
	Pages
	 

	Derogations mineures
	12
	Changes between doc posted originally - ex: removal of fees paid when asking for evaluation
	100.6
	12
	 
	68.6
	12
	 
	-32
	0
	 

	Lotissement
	25
	 
	229.5
	25
	 
	162.3
	25
	 
	-67.2
	0
	 

	PIIA
	82
	Still more changes, excluded wording that would have made new residential developments greener
	544.8
	80
	 
	389.7
	82
	 
	-155
	2
	 

	Annexe a
	9
	 
	15.7
	9
	 
	17.7
	9
	 
	2
	0
	 

	Annexe b
	1
	 
	363.8
	1
	 
	363.8
	1
	 
	0
	0
	 

	Usages conditionnels
	18
	 
	115.4
	18
	 
	78.7
	18
	 
	-36.7
	0
	 

	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Zonage
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	projet
	378
	 
	3.1
	358
	 
	3
	378
	 
	-0.1
	20
	Nouvel Annexe J, sans sceau, noms

	Annexe A grille
	413
	 
	1.1
	407
	 
	1
	413
	 
	-0.1
	6
	Pas de rouge dans plus recent pour identifier changements entre versions

	Annexe B codification
	42
	 
	451.3
	42
	 
	236.6
	42
	 
	-215
	0
	 

	Annexe C plan de zonage
	9
	 
	14.1
	9
	 
	14.3
	9
	 
	0.2
	0
	 

	 Annexe D original Cartes
	 
	 
	26
	13
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Annexe D Plan 1099 Elev minimales

Originalement Annexe E
	1
	 
	0.6667
	1
	 
	1.1
	1
	 
	0.433
	0
	Pourquoi plus recent pres de .5 Mo plus gros que l'original?
Tres difficile, impossible de voir les differences

	Annexe E crues

Originalement Annexe F
	15
	 
	12.2
	15
	 
	12.3
	15
	 
	0.1
	0
	 

	Annexe E secteur est innondable

Originalement Annexe F
	1
	 
	572
	1
	 
	839.9
	1
	 
	267.9
	0
	Document errone affiche en premier
Pourquoi la difference de 265 ko? Difficile de voir les differences

	Annexe E secteur ouest innondable

Originalement Annexe F
	1
	 
	1.1
	1
	 
	0.697
	1
	 
	-0.4
	0
	? Pourquoi difference de pres de 0.5 Mo entre orig et final?

	Annexe F Serrener

Originalement Annexe G
	1
	 
	7
	1
	 
	7
	1
	 
	0
	0
	 

	Annexe G Patrimoine batis

Originalement Annexe H
	1
	 
	181.5
	1
	 
	188.1
	1
	 
	6.6
	0
	 

	Annexe H Patrimoine naturel

Originalement Annexe I
	1
	 
	368.5
	1
	 
	375.8
	1
	 
	7.3
	0
	 

	Annexe I Rehaussement des entrees charetieres

Originalement Annexe J
	1
	 
	117.7
	1
	 
	117.6
	1
	 
	-0.1
	0
	 

	Annexe J Normes d'amenagement des rives

Nouvel Annexe J
	6
	 
	 
	 
	 
	119.6
	6
	 
	119.6
	6
	Ceci est un nouvel Annexe qui n’etait pas presente. Les croquis ne contiennent pas de dates, d’auteurs, sceao d’ingenieurs. Etc. 

	Total number of pages
	1017
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	34
	 


  

 

 

Sous toutes réserves – Without prejudice

Appendice 3: Liens d’intérêts

http://www.cyberpresse.ca/actualites/quebec-canada/politique-quebecoise/200911/23/01-924374-le-mtq-a-accorde-des-contrats-a-une-entreprise-ayant-deja-complote.php
 

http://www.vigile.net/Le-PLQ-reste-de-marbre
 

http://communiques.gouv.qc.ca/gouvqc/communiques/GPQF/Novembre2009/18/c2645.html
 

http://www.ledevoir.com/politique/quebec/277861/en-bref-des-contrats-accordes-a-un-tricheur
 

http://www.radio-canada.ca/nouvelles/societe/2009/11/23/001-Roxboro-mtq-contrat.shtml
 

http://www.competitionbureau.gc.ca/eic/site/cb-bc.nsf/eng/00580.html
